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Antoine-Labelle 14 796 km2

Part de la superficie 71,9 %

Les Laurentides 2 465 km2

Part de la superficie 12,0 %

Les Pays-d’en-Haut 680 km2

Part de la superficie 3,3 %

Argenteuil 1 236 km2

Part de la superficie 6,1 %

La Rivière-du-Nord 448 km2

Part de la superficie 2,2 %

Mirabel 483 km2

Part de la superficie 2,4 %

Deux-Montagnes 243 km2

Part de la superficie 1,2 %

Thérèse-De Blainville 208 km2

Part de la superficie 1,0 %

Constat
Densité
• Densité la plus élevée des MRC des Laurentides : 

Thérèse-De Blainville ( 714 hab/km2).

• Densité la moins élevée des MRC des Laurentides : 
Antoine-Labelle (2,4 hab/km2).

• La densité de la MRC des Pays-d’en-Haut tend à 
s’accroître davantage que les MRC du Sud, compte 
tenu d’un haut taux d’urbanisation des MRC de 
Deux-Montagnes et de Thérèse-De Blainville. 

• Seules les MRC de Rivière-du-Nord (à l’extérieur 
de l’ancienne agglomération de Saint-Jérôme) 
et de Mirabel (si et seulement s’il y a dézonage de 
la portion agricole) pourront intensifier leur densité.

• Les municipalités les plus densifiées de notre MRC sont :
Saint-Sauveur (200,25 hab/km2)
Sainte-Anne-des-Lacs (137,28 hab/km2)
Piedmont (105,24 hab/km2)
et les moins :
Wentworth-Nord (9,07 hab/km2)
Lac-des-Seize-Îles (18,96 hab/km2)
Estérel (20,92 hab/km2)
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Élévation en mètres

Portrait 
de la situation

Milieu naturel
• La MRC est constituée d’une vallée qui se déploie sur une portion 

des municipalités de Sainte-Adèle, Saint-Sauveur, Piedmont
et Morin-Heights où l’on rencontre des élévations de 150 à 250 mètres 
au-dessus de la rivière du Nord et des pentes douces de moins de 15 % 
ne posant ainsi peu d’entraves à l’occupation du territoire.

• Les plus hauts sommets, qui se retrouvent à Saint-Adolphe-d’Howard, 
Wentworth-Nord et Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, peuvent atteindre 
des élévations de 550 jusqu’à 660 mètres au-dessus de la rivière du Nord. 
Les pentes sont plus prononcées et le relief est plus contraignant à 
l’occupation du territoire.

• 75 % de la MRC est couverte par la forêt, dont 88,5 % appartient à 
des propriétaires privés. 58 % de la forêt est constituée de feuillus, 
36 % d’essences mélangées et 6 % de résineux.

• Le réseau hydrographique se partage en 3 bassins versants
(rivière du Nord, rivière de l’Ouest et rivière Rouge) en quelques 
rivières, plusieurs dizaines de cours d’eau et près de 350 lacs.


